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Séance du 19 Décembre 2022




﻿



Sont présents:    Stephan MAURIN, Fabienne (joyeux anniversaire) MOLINES, Michèle BUISSON, Daniel

MOLINES, Mathieu PUCHERAL, Christelle FOLCHER, Florence BOISSIER, François FOLCHER, Gilles MERCIER,

Catherine BLACLARD, Julie DELES et Matthias CORNEVAUX

Représentés:   Cyril DJALMIT donne procuration à Florence BOISSIER

Sophie BOISSIER donne procuration à Stéphan MAURIN

Excusés:  Clara ARBOUSSET, Thibaud MALGOUYRES, Lucie BONICEL (Félicitations !), Guillaume HARVOIS, Olivier

MALACHANNE

Secrétaire de séance:  Christelle FOLCHER



CRCM de Novembre : 

Le dernier compte rendu est voté à l’unanimité





Délibérations : 




Nouveaux tarifs pour la location du gîte de Champlong du Bouges à partir du 1er janvier 2023 : 

Basse saison : 230 € la semaine

150 € le week-end

Haute saison : 650 € la semaine

200 € le week-end




Tarif préférentiel pour la location de certains infrastructures communales par les agents

communaux: 

Est votée à l’unanimité une réduction de 50 % pour une location par agent et par an de la salle polyvalente

avec ou sans le gîte d’étape communal. 




Conseil d’administration du PNC :

COMPTE RENDU




DU CONSEIL MUNICIPAL




DE PONT DE MONTVERT - SUD MONT LOZERE



Mairie de Pont de Montvert - Sud Mont Lozère
04.34.09.06.10

Nomination à l’unanimité de Michèle Buisson comme suppléante du maire au conseil d’administration du parc

national des cévennes. 





Débats et autres discussions importantes : 



GR72 :   Le chemin communal a été annexé par les agriculteurs exploitants les parcelles attenantes. Il

conviendra d’échanger cet ancien chemin avec celui qui existe actuellement. Monsieur le Maire prendra contact

avec les propriétaires concernés pour entamer une négociation. 



Point sur les travaux : 

Programme voirie : actuellement rien n’est encore réglé. 

En régie : les agents ont drainé les abords du temple de saint maurice

Les agents feront aussi les abords du bâtiment de la CUMA et du garage de saint maurice.

Fuite d’eau du villaret : une vanne posait problème. 

Caguefer : l’enquête publique commence le 9 janvier pour une durée de 33 jours. 

Felgerolles : il a été demandé à aquaservice de commencer à travailler sur l’APS de l’adduction de Felgerolles

dès que le DCE de la prise d’eau de Caguefer sera bouclé.

L’épareuse commandée en début d’année sera livrée ce jeudi 22 décembre.



Comptes rendus de réunion : 

Le département subit toujours de gros soucis de sécheresse, l’arrêté sécheresse est toujours en

vigueur sur le causse. 

La borne électrique du pont : elle devra être changée 

Le préfet a annoncé l’arrivée imminente de deux brigades mobiles, une qui devrait être affectée au

nord du département côté margeride et l’autre aux alentours de florac. 12 gendarmes à chaque fois. 

Plus de 10 millions d’euros de subvention ont été attribués aux communes lozériennes dans le cadre

de la DETR.



Le PLU a été approuvé par la Communauté de communes. Il faut attendre le délai de recours d’un mois, et le

13 janvier 2023 notre PLU sera opposable. 





Questions diverses et informations : 

Pour les vœux : les nouveaux arrivants (deux dernières années) seront invités. Les vœux auront lieu le 28

janvier à 15h à la salle polyvalente.



Délestages électriques : Le matin de 7 à 9h, de 11h à 13h et de 18h à 20h. Possible entre janvier et mars. Les

personnes seront prévenues à J-5.



Eclairage Public : Sur demande de Daniel Molines, il va être demandé au SDEE des informations sur

l'opportunité de passer la totalité de notre parc d’éclairage public en LED. 
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